


Voies et délais de recours  - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr. 

2023/28 

Objet : Prévention spécialisée – Autorisation de signature de la Convention cadre tripartite 

2023-2027 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L263-3 et L 263-4 du 

Vu les actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en 
rupture avec leur milieu, prévues au 2° de l’article L.121-2 du même code, 

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 12 décembre 2016 approuvant la convention de 
transfert de compétence du Département de la Seine-Maritime vers la Métropole Rouen 
Normandie, 

Vu l’arrêté du 20 septembre 2022 du Président de la Métropole délivrant à l’association 
Comité d’Action et de Promotions Sociales (CAPS) l’autorisation de fonctionnement pour 
exercer ses missions de prévention spécialisée sur la ville de Sotteville-lès-Rouen 

Vu la délibération n°2022/83 accordant une subvention complémentaire au Comité d’Action et 
de Promotion Sociale adoptée par le Conseil Municipal de Sotteville-lès-Rouen du 20 octobre 
2022, 

Considérant le projet de convention tripartite transmis par la Métropole Rouen Normandie 

- Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Madame la Maire à signer la convention
tripartite avec la Métropole Rouen Normandie et l’association Comité d’Action et de
Promotion Sociale (CAPS) pour la période de 2023-2027

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 33 voix pour et 2 abstentions, en décide 
ainsi. 

La délibération n°2023-28 est adoptée.

Le Registre dûment signé, 

Pour extrait conforme, 

La Maire, 

Luce PANE 
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